


La vraie générosité envers l’avenir consiste à tout donner au présent.

Albert Camus

Une étude montre, qu’au cours de ces dernières années, une évolution du 
contexte démographique rural, et l’installation à la campagne de nouvelles 
catégories de population, retraités, migrants journaliers, nouveaux ruraux, 
etc. est en progression.

23 % de ces nouvelles catégories de population sont des nouveaux ruraux, 
c’est-à-dire, des urbains installés à la campagne. Ces nouveaux habitants 
représentent une opportunité pour repeupler les villages et maintenir, ou 
recréer, des services à la campagne. Cela conduit les communes à mener une 
politique à l’installation, (offre de logements, de services spécifiques pour les 
personnes âgées, les services à l’enfance aussi etc.).

Les services à la population sont aujourd’hui un facteur essentiel pour le 
maintien des personnes en milieu rural. Ces services couvrent un large 
éventail d’activités essentielles à la vie des personnes et des familles. Aussi, 
doivent-ils être adaptés aux nouveaux besoins (services à domicile, aide aux 
personnes âgées, aide à la petite enfance, aux jeunes couples, les transports, 
les commerces etc.).

Pour répondre à ces nouveaux besoins, j’ai rencontré, à l’occasion du congrès 
des maires de l’Isère, plusieurs bailleurs sociaux auxquels j’ai présenté l’idée 
d’un projet : « cœur de village pour Bilieu ». Mais, de l’idée au projet, cela de-
mande beaucoup de travail pour aboutir à une proposition. Le groupe Plura-
lis a déclaré son intérêt pour engager une étude. Celle-ci consistera à mener 
un travail participatif avec les élus et les habitants. Il s’agit, notamment, d’étu-
dier l’implantation de nouveaux logements sur le terrain jouxtant la Mairie, 
avec la perspective de créer un centre de village. Cette opération prévoit la 
construction de logements locatifs et en accession à la propriété, permettant 
également d’accueillir des personnes âgées ne pouvant plus entretenir leur 
maison et jardin mais désirant rester sur la Commune. La construction de ces 
logements, une dizaine environ, permettrait ainsi de répondre à la demande 
sociale et aux attentes exprimées par de nombreux billantins. Le pari de ces 
aménagements est de donner une nouvelle identité à la Commune à travers la 
revitalisation économique et sociale, de faire venir de nouveaux commerces, 
tout en renforçant déjà existants, de valoriser l’artisanat local, de développer 
l’offre touristique et culturelle. Enfin, de créer le centre qui manque à Bilieu.

Jacques Mercatello
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Comme chaque année, le vote du budget communal est l’un des événements forts de la vie 
d’une Mairie. Tous les secteurs d’intervention de la commune, en prise directe avec la vie quo-
tidienne des billantins, sont intéressés. Cette année, le budget a été élaboré dans un contexte 
particulier de crise économique européenne constituant un véritable défi pour l’équilibre des 
finances municipales. Grâce à notre politique de gestion active, rigoureuse et ambitieuse que 
nous menons depuis des années en faveur de la population, nous serons en mesure d’assurer le 
développement de notre commune par de nouveaux équipements publics, sans augmenter les 
taux communaux de fiscalité. Aussi, devant l’aspiration toujours plus grande de chaque conci-
toyen à voir l’argent public utilisé avec une forte exigence de bon rapport « coût/efficacité », j’ai 
décidé, cette année encore, d’informer l’ensemble des citoyens, de façon claire et compréhen-
sible, sur les activités et la situation financière de la commune.

Section de fonctionnement
L’année 2012 a été encore marquée par une légère aug-
mentation des dépenses de fonctionnement (706 k€) 
par rapport à l’année 2011 (672 k€) en raison notam-
ment d’un reclassement comptable sur le poste des 
frais de personnel concernant la sous-traitance du Pays 
Voironnais utilisée par notre commune. Toujours grâce 
à une bonne maîtrise des dépenses, nous enregistrons 
même une baisse significative de 44 k€ par rapport aux 
dépenses de fonctionnement budgétées.

Les recettes de fonctionnement (890 k€) ont connu en 
2012 une légère baisse par rapport à l’année 2011 (893 
k€) en raison du remplacement du Fonds Départemental 
de Péréquation de la Taxe Professionnelle en 2012 par la 
Contribution Économique Territoriale. Ce nouveau sys-
tème de péréquation qui peut paraître plus juste pour 
répartir les ressources départementales a provoqué une 
baisse de recettes de 47 k€ pour notre commune. Mal-
gré cela, les recettes de fonctionnement de 2012 sont 
en légère augmentation de 1 % par rapport à celles bud-
gétées.

Le résultat de la section de fonctionnement pour l’année 
2012 se clôture donc par un excédent de 158 k€ en lé-
gère baisse par rapport à l’année 2011 (167 k€).

Section d’investissement
Dans l’ensemble, les investissements prévus au budget 
primitif 2 012 ont été réalisés pour un montant de 339 
k€. Parmi les investissements les plus significatifs finan-
cés par autofinancement, il faut citer le solde de la toiture 
de l’église pour 88 k€, la réalisation du trottoir (1re phase) 
route de Charavines pour 41 k€ ; les participations aux 
crèches de Charavines et Paladru et le Dojo du Pin pour 
14 k€, l’acquisition d’une tondeuse pour 14 k€ et bien 
d’autres petits investissements ou travaux réalisés sur la 
commune.

D’autres investissements, en cours de réalisation et dont 
les dépenses apparaîtront sur l’exercice 2 013 avec des 
restes à réaliser pour 127 k€.

Les recettes d’investissement de 248 k€ sont en baisse 
par rapport aux sommes attendues au budget 2 012. La 
crise des établissements financiers rencontrée l’année 
dernière a eu pour conséquence de ne pas réaliser l’em-
prunt prévu de 90 k€ pour la réfection de la toiture de 
l’église et que nous avons dû autofinancer par l’excédent 
de fonctionnement.

Le résultat de la section d’investissement 2012 enre-
gistre un déficit de 65 k€.

Conclusion de l’année 2012
L’année 2012 se traduit par un excédent de 93 k€ et un 
résultat cumulé à fin 2012 de 165 k€

Comme je l’avais souligné l’année dernière, en raison de 
l’impossibilité pour la commune de contracter l’emprunt 
prévu pour la réfection de la toiture de l’église sur l’an-
née 2012, l’endettement de la commune se trouve par 
conséquent ramené à 702 k€ soit à un peu moins de 
530 € par habitant. Un niveau qui permet à la commune 
de figurer dorénavant parmi les communes les moins 
endettées de la Communauté d’agglomération du Pays 
Voironnais grâce à la gestion mise en place durant toutes 
ces années.

COMPTE ADMINISTRATIF 2 012
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L’argent ne fait toujours pas le bonheur, mais reste 
encore le nerf de toute politique digne de ce nom. Le 
vote du budget communal constitue l’acte principal 
par lequel les collectivités traduisent dans les faits leurs 
engagements. J’ai, pour ma part ne pas avoir été surpris 
encore cette année que les membres de l’opposition 
municipale, présents au sein de la commission finances 
– budget aient voté contre un budget équilibré, rigou-
reux et ambitieux. Que l’on s’abstienne parce qu’en dé-
saccord avec la municipalité sur 2 sujets bénins comme 
l’insuffisance de subvention au CCAS et pour les indem-
nités versées au maire et aux adjoints, on peut éventuel-
lement le comprendre. Mais objecter contre, c’est faire 
de l’obstruction systématique au développement de 
la commune et indigne de ceux qui se prétendent dé-
fendre les intérêts des billantins.

Ceci dit, j’ai toujours l’honneur de vous rendre compte 
du budget chaque année, ce que je fais toujours avec 
plaisir en vous présentant les grandes lignes, la philo-
sophie et les contraintes de notre budget primitif pour 
2013.

Notre budget s’élève à 1 476 k€ dont 742 k€ pour l’inves-
tissement et 734 k€ de fonctionnement. Le budget de 
fonctionnement est en très légère augmentation et pré-
visible, la maîtrise de certains postes peut échapper à 
l’autorité communale. Tel est le cas de certaines recettes 
gérées par l’État et la communauté d’agglomération. Il 
faut donc veiller, par une rigoureuse maîtrise des dé-
penses, à dégager l’autofinancement brut nécessaire au 
financement de nos projets mais aussi et surtout au rem-
boursement de la dette.

Bon gré mal gré, les maires sont de plus en plus deve-
nus de vrais experts financiers, définissant des stratégies 
précises en fonction des dépenses à engager.

En préambule, avant de présenter les principales lignes 
budgétaires et afin d’éviter toute ambiguïté ou qui-
proquo, sachez que nous continuons à maîtriser nos 
dépenses de fonctionnement tout en ayant conscience 
que nos recettes ne resteront pas éternellement stables 
comme c’est le cas encore cette année. Nous adoptons 
toujours une « politique de gestion de bon père de fa-
mille », si vous me permettez l’expression. En effet, nous 
ne pourrons bientôt plus compter sur une augmenta-
tion des aides de l’intercommunalité mais plutôt vers 
une suppression de l’attribution de compensation et 
une diminution de la dotation de solidarité communau-
taire ainsi que par des baisses des aides de l’État. Comme 

vous le savez, notre commune se désendette d’année en 
année et nous devons en tenir compte dans nos orien-
tations budgétaires car notre budget est constitué par 
le remboursement des annuités d’emprunts que nous 
maîtrisons, contractés essentiellement pour la construc-
tion du groupe scolaire en 2005 et qui représentent 
après la masse salariale, le plus gros poste de dépense 
de nos charges communales. La stratégie de finance-
ment des investissements consiste à faire appel autant 
que possible à des emprunts pour financer les gros pro-
jets. C’est ce que nous ferons cette année pour financer 
la construction de l’extension du groupe scolaire qui 
accueillera la septième classe.

Fonctionnement 2 013
Les charges de fonctionnement sont arrêtées à 734 k€, 
en augmentation de 25 k€ par rapport à 2012 pour tenir 
compte notamment de l’effort des communes du tour 
du lac en faveur de la petite enfance pour les crèches de 
Charavines et à Paladru et des augmentations contrac-
tuelles des charges de personnel.

Les recettes de fonctionnement sont arrêtées à 905 k€, 
en hausse de 27 k€ correspondant à des contributions 
directes enregistrées suite à l’augmentation régulière de 
la population.

Le résultat de fonctionnement de l’année 2012 devrait 
faire apparaître un excédent de 171 k€ bien que le bud-
get se doit d’être équilibré comme l’exige la gestion des 
collectivités.

Investissements 2013
Comme déjà vu précédemment, la situation de notre 
commune, en terme d’endettement et de capacité d’in-
vestissements nouveaux s’est améliorée.

Au-delà de cette analyse, et comme nous nous en étions 
engagés pour répondre aux demandes de nos adminis-
trés, nos priorités ont été dictées en terme d’investisse-
ments nouveaux, par :

- La construction d’une extension au groupe scolaire 
(140 k€).
- L’acquisition du terrain Garcin par remboursement 
de portage foncier à la CAPV (53 k€)
- L’acquisition d’un tracteur (54 k€)
- La réfection de la toiture de l’ancienne mairie (42 k€)
- Des travaux de voirie, remplacement de panneaux 
routiers, de puits perdus et d’accessibilité (26 k€)
- Des études diverses d’aménagement de trottoirs (5 k€)
- Divers travaux de changement d’éclairage public et 
de poteaux incendie (18 k€)

BUDGET 2013



FINANCES

5

Le montant total des dépenses d’investissement, tenant 
compte des restes à réaliser s’élève à 742 k€.

À l’exception des dépenses qui seront engagées pour 
l’extension du groupe scolaire et pour l’acquisition du 
nouveau tracteur qui seront financées par emprunts, 

toutes les autres dépenses d’investissement seront auto-
financées notamment par un virement de l’excédent de 
fonctionnement (237 k€).

Jacques Mercatello

BP 2013

CA 2012

CA 2011

Recettes de Fonctionnement

Recettes d’Investissement

Dépenses de Fonctionnement

Dépenses d’Investissement
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Les petits champions
de la lecture

Des aides pour
« sortir du mal-logement »

Pour lutter contre la baisse du ni-
veau de lecture chez les jeunes, 
l’association « Les petits cham-
pions de la lecture » organisait 
pour la première fois un grand 
concours national de lecture à voix 
haute destiné aux enfants de CM2. Le 
principe est simple : proposer aux jeunes écoliers de lire 
à haute voix un texte de leur choix, de 3 minutes maxi-
mum. Le vainqueur participera à la grande finale natio-
nale le 29 juin prochain et où çà ? À la comédie Française, 
excusez du peu.

Vous habitez un logement qui manque vraiment de confort ? Savez-
vous que vous pouvez obtenir des aides pour réaliser des travaux ?
Le conseil Général de l’Isère avec l’ANAH (Agence Natio-
nal pour l’Habitat), l’ADIL (Agence Départementale d’In-
formation sur le Logement), la CAF (Caisse d’Allocations 
Familiales) et l’ARS (Agence Régionale de Santé) lance 
un dispositif de lutte contre le mal-logement avec des 
aides pour les propriétaires et les locataires occupant un 
logement privé.
En Isère, environ 30 000 logements seraient sans confort, 
voire dangereux. Ces logements sont le plus souvent oc-
cupés par des ménages qui n’ont pas les moyens finan-
ciers d’engager des travaux ou par des locataires qui ne 
savent pas à qui s’adresser.

Comment savoir si vous êtes dans une situation de mal-logement ?
1. Votre logement est dangereux, il ne vous protège pas 
des accidents et des intoxications.
Par exemple : vous risquez de chuter dans les escaliers ; l’installa-
tion électrique est dangereuse (fils électriques apparents)…
2. Votre logement n’est pas étanche, il ne vous protège 
pas de l’extérieur.
Par exemple : la toiture est en mauvais état ; les fenêtres laissent 
entrer l’air et la pluie : les murs présentent des traces d’humidité…
3. Votre logement n’est pas assez chauffé, vous ne pos-
sédez pas de chauffage ou il ne fonctionne pas ; vous 
avez ajouté des appareils pour vous chauffer ; vous ne 
vous chauffez plus car vous ne pouvez pas payer vos fac-
tures…
4. Votre logement ne permet pas une hygiène correcte, 
vous n’avez pas d’eau potable ; pas d’eau chaude ; il n’y a 
pas de séparation entre les w.-c. et la cuisine…

Que faire si vous êtes dans une situation de mal-logement ?
Si vous êtes dans une des situations ci-dessus, vous pou-
vez téléphoner au numéro vert : 0 800 300 163 (appel gra-

tuit depuis un fixe). Un opérateur vous accompagnera dans 
toutes vos démarches administratives, techniques, fi-
nancières et juridiques.

Bilieu ne pouvait laisser passer cette opportunité. C’est 
donc au groupe scolaire « Petit Prince », initiateur du 
concours pour la commune, que la manifestation se te-
nait le 20 mars dernier. Neuf enfants étaient réunis pour 
participer à ce concours. Pour le jury, composé d’ensei-
gnants, d’un bibliothécaire, d’un professionnel du livre 
et de Monsieur le Maire, la tâche s’est avérée difficile 
pour désigner le lauréat et en l’occurrence, une lauréate. 
Après délibération, c’est la jeune Lisa, de Ruy Montceau 
qui remportait l’épreuve juste devant Bastien, le petit 
Billantin.

Les jeunes candidats et les membres du jury
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Les Travaux
L’éclairage public :
Dans une démarche de qualité et d’économie d’énergie, 
la Commune de Bilieu, avec l’aide du SEDI (Syndicat des 
Énergies du Département de l’Isère), a entrepris de réali-
ser un audit de son parc d’éclairage public.
Dans un premier temps, un audit a été conçu, courant 
mars, par la société Alpha JM.
L’inventaire informatique du réseau sera réalisé sur le 
cadastre numérique (couche supplémentaire), ceci per-
mettra, par la suite, de reconnaître rapidement les don-
nées des différents points du parc éclairage.
S’en suivra un renouvellement des éléments du réseau 
plus considérés aux normes (coffrets de commandes, 
lampes, etc.)
À noter : la priorité portera sur la mise en sécurité des 
appareils de coupure et de commande.

Le bâtiment de la 7e classe :
La Commune a lancé un projet de construction de bâ-
timent pour accueillir la 7e classe. Celui-ci sera accolé 
au côté nord de l’actuel établissement. Le permis de 
construire sera instruit courant avril, suivi de l’appel 
d’offres aux entreprises. Nous espérons entamer les tra-
vaux de terrassement avant la prochaine rentrée scolaire 
afin d’éviter les nuisances dues aux travaux.

Les bâtiments communaux :
Après le diagnostic délivré (à titre gracieux) par la socié-
té Frizot Concept, il s’avère que la charpente de la toiture 
du bâtiment qui accueille l’épicerie du village nécessite 
une remise en état. Une étude plus approfondie va être 
engagée prochainement avant de dresser un cahier des 
charges des travaux. Le chantier devrait se dérouler en 
deux étapes :

- Fin 2013, traitement des charpentes. Coût estimé 
29 500 €
- Courant 2014, réfection des couvertures. Coût estimé 
82 000 €

Une subvention de 12 600 € a été accordée par le Conseil 
Général de l’Isère à laquelle se rajoute une réserve par-
lementaire consentie par Mme Annie David de 10 000 €.

Prévenance Travaux

ERDF améliore régulièrement la qualité des réseaux par 
des travaux de maintenance, d’élagage ou de renforce-
ment. Ces opérations nécessitent parfois d’interrompre 
temporairement la distribution d’électricité de votre ha-
bitation.

ERDF a le souci de vous informer à l’avance de ces cou-
pures d’électricité pour vous permettre de mieux vous 
organiser : c’est le service Prévenance Travaux.

ERDF expérimente sur votre commune ce nouveau ser-
vice qui offre la possibilité d’être prévenu par mail avant 
une coupure pour travaux programmés.

Pour bénéficier de ce service gratuit d’ERDF, 
inscrivez-vous sur le site : www.erdf-prevenance.fr

en validant vos coordonnées et en nous indiquant votre 
adresse mail ainsi que votre numéro de téléphone por-
table (une option d’envoi par SMS est en cours de déve-
loppement).
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L’ODLC, dépistage des cancers en Isère nous communique

Dépistage du cancer colorectal : Un test perfectible mais efficace !
Le cancer colorectal est le 2e cancer le plus meurtrier 
en France avec 37 000 nouveaux cas chaque année. Dès 
Mars Bleu, mois de mobilisation nationale contre le can-
cer colorectal, une campagne d’incitation à faire le test 
de dépistage, est menée. Dans 9 cas sur 10, ce cancer 
d’évolution lente, peut être guéri s’il est dépisté à un 
stade débutant. Un test de dépistage est aujourd’hui 
proposé à tous gratuitement. Dans le cadre du pro-
gramme de santé publique organisé en Isère par l’ODLC, 
cela concerne 36 000 isérois, et iséroises de 50 à 74 ans. 
Ce test remis par les médecins du département leur est 
fourni par l’ODLC. Il s’agit d’un prélèvement de selles à 
réaliser chez soi, suivi lecture avec recherche de sang in-
visible (révélateur au gaiac). Le test « hémoccult » devrait 
être remplacé début 2014 par un test immunologique 
encore plus fiable et plus pratique. (Annonce Direction 
Générale de la Santé mars 2012).

À ce jour, l’actuel test reste le seul moyen de savoir (en 
cas de positif ) qu’une coloscopie de dépistage est à 
effectuer, même sans symptôme ni antécédents fami-
liaux. Dans une étude récente menée par le Registre du 
Cancer de l’Isère, le test hémoccult a prouvé son intérêt 
et son efficacité en matière de réduction de la mortalité 
lorsqu’il est réalisé en dépistage organisé tous les 2 ans. 
Selon les chiffres 2007-2008, 106 cancers ont ainsi été 
statistiquement évités en Isère.

L’efficacité du test hémoccult a été mesurée lors d’une 
étude menée en 2011 par le Registre du Cancer de l’Isère 
en collaboration avec l’ODLC. Elle montre une sensibi-
lité de 60 % chez les hommes. En Isère, 123 cancers sont 
trouvés par an chez les hommes participants au dépis-
tage (test au gaiac positif suivi de coloscopie) et 493 po-
lypes dont 290 de stades avancés ont été décelés. Statis-
tiquement, 25 % de ces derniers soit 70 cancers auraient 
ainsi été évités. (Chiffres 2007-2008).

Par contre la sensibilité du test réalisé chez les femmes, 
n’est que de 32 %. Malgré cette sensibilité insuffisante, 
il a permis de détecter 65 cancers et 264 polypes dont 
147 à un stade avancé chez les femmes participantes de 
l’Isère soit 36 cancers statistiquement évités.

En attendant la mise en route du test immunologique 
annoncé par le Ministère de la santé en mars dernier 
et attendu début 2014, le maintien des habitudes de 
dépistage est indispensable. Les médecins traitants qui 
remettent les tests à leurs patients sur présentation du 
courrier ODLC avec étiquette et gratuité restent mobili-
sés tout en restant attentif à la présence de symptômes 
ou d’antécédents personnels et familiaux qui doivent 
orienter vers la coloscopie pour limiter les retards du 
diagnostic.

Contact : www.odlc.org 04 76 41 25 25
Courriel : jocelyne.chevallier@odlc.org

État civil 2012

Naissance
BARBIER Axel, le 15 juillet 2012
COMTE Charline, le 17 novembre 2012
GAUTHIER Shanel, le 16 février 2012
LE BRES Léana, le 8 novembre 2012
NOCK Lily, le 12 octobre 2012
NOCK Owen, le 12 octobre 2012
PENTA GaRA Lorine, le 21 janvier 2012
SARRON-COSTA Wesley, le 13 avril 2012
ZIAT BOURBON Hanaé, le 22 septembre 2012
ZIAT BOURBON Mila, le 22 septembre 2012

Mariage
BOUTIAS Jacques et PAUGET Irène, le 21 avril 2012
RICHARD Olivier et BONNET Lydie, le 18 août 2012
VALCKE Tristan et RENOIR Chloé, le 22 septembre 2012

Décès
BEUCHER Raymonde, le 19 mars 2012
EYMERY Marcel, le 20 octobre 2012
EYSSARD Marcel, le 3 décembre 2012
GAGNEUX Robert, le 9 janvier 2012
MONIN-VEYRETTE Louis, le 10 janvier 2012
SEVIN Jean-Claude, le 28 août 2012
TROUILLOUD Andréa, le 25 février 2012

« Suivant les dispositions de l’article 9 du Code Civil, aux termes desquelles chacun a droit au respect de la 
vie privée, ne sont publiés que les actes pour lesquels nous avons eu l’accord des intéressés ou des familles. »
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➠ Lorsque vous prenez possession d’un nouvel appartement 
ou d’une maison, pensez à changer les serrures.
➠ Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un 
viseur optique, d’un entrebâilleur.
➠ Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, 
éclairage automatique intérieur/extérieur, alarmes ou protec-
tion électronique…). Demandez conseils à un professionnel.
➠ N’inscrivez pas vos noms et adresse sur votre trousseau de 
clés.
➠ Si vous avez perdu vos clés et que l’on peut identifier votre 
adresse, changez immédiatement vos serrures.
➠ Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boîte à 
lettres, dans le pot de fleurs… Confiez les plutôt à une per-
sonne de confiance.
➠ Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes 
chez vous. Soyez vigilant sur tous les accès, ne laissez pas une 
clé sur la serrure intérieure d’une porte vitrée.
➠ De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ou-
vertes, surtout si elles sont accessibles depuis la voie publique.
➠ Ne laissez pas traîner dans le jardin, une échelle, des outils, 
un échafaudage…
➠ Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre domicile, 
assurez-vous de son identité en utilisant l’interphone, le judas 
ou l’entrebâilleur de porte.
➠ En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous 
sont présentées, appelez le service ou la société dont vos in-
terlocuteurs se réclament.
➠ Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une 
pièce de votre domicile.
➠ Placez en lieu sûr et éloigné des accès, vos bijoux, carte de 
crédit, sac à main, clés de voiture et ne laissez pas d’objets de 
valeur qui soient visibles à travers les fenêtres.
➠ Si vous possédez un coffre-fort, il ne doit pas être visible des 
personnes qui passent chez vous.
➠ Photographiez vos objets de valeur pour faciliter les re-
cherches en cas de vol.
Notez le numéro de série et la référence des matériels, conser-
vez vos factures, ou expertises pour les objets de très grande 
valeur.

Signalez au commissariat de police ou à la brigade de gendar-
merie tout fait suspect pouvant laisser présager la préparation 
ou la commission d’un cambriolage.

En cas d’absence durable
➠ Avisez vos voisins ou le gardien de votre résidence.
➠ Faites suivre votre courrier ou faites le relever par une per-
sonne de confiance : une boîte à lettres débordant de plis ré-

L’insécurité : un thème malheureusement plus que jamais d’actualité. Face à la recrudescence des 
cambriolages observés dans la région, le Petit Billantin vous propose de prendre ces quelques me-
sures élémentaires publiées par le ministère de l’intérieur pour mieux protéger votre maison

Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes !
Protégez votre domicile

vèle une longue absence.
➠ Votre domicile doit paraître habité ; demandez que l’on 
ouvre régulièrement les volets le matin.
➠ Créez l’illusion d’une présence, à l’aide d’un programma-
teur pour la lumière, la télévision, la radio…
➠ Ne laissez pas de message sur votre répondeur télépho-
nique qui indiquerait la durée de votre absence.
Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une 
autre ligne.
Dans le cadre des opérations « Tranquillité vacances » organi-
sées durant les vacances scolaires, signalez votre absence au 
commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie ; des 
patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées.

Si vous êtes victime d’un cambriolage
➠ Prévenez immédiatement le commissariat de police ou la 
brigade de gendarmerie du lieu de l’infraction.
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas de 
risques inconsidérés ; privilégiez le recueil d’éléments d’identi-
fication (type de véhicule, langage, stature, vêtements…).

➠ Avant l’arrivée de la police ou de la gendarmerie : protégez 
les traces et indices à l’intérieur comme à l’extérieur :

- ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre ;
- interdisez l’accès des lieux à toute personne, sauf en cas 
de nécessité.

➠ Déposez plainte au commissariat ou à la brigade de votre 
choix (article 5 de la Charte d’accueil du public). Munissez-
vous d’une pièce d’identité.

➠ Faites opposition auprès de votre banque, pour vos ché-
quiers et cartes de crédits dérobés.

➠ Déclarez le vol à votre assureur.

Le dépôt de plainte après un cambriolage est essentiel. Il per-
met aux cellules cambriolages implantées dans chaque dé-
partement de faire des recoupements et ainsi d’appréhender 
les malfaiteurs. Ces unités sont épaulées par des policiers ou 
des gendarmes formés en police technique et scientifique qui 
se déplacent sur chaque cambriolage pour relever les traces 
et indices.

Vous êtes victime d’un cambriolage : Composez 
le 17 ou le 112
➠ Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
➠ Opposition chéquier : 0 892 683 208
➠ Téléphones portables volés :

- SFR : 10 23
- Orange : 0 800 100 740
- Bouygues Telecom : 0 800 291 000
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Sandrine CREBIER et Benoît LE LANN
amènent une nouvelle façon de faire de l’immobilier, et c’est une très bonne nouvelle !

Aujourd’hui, les modes de consommation ont changé. 
Internet a un fort impact sur les comportements d’achat, 
on le remarque par exemple dans le prêt-à-porter, mais 
pas seulement. En effet, les consommateurs sont davantage 
flexibles dans la sélection de prestataires. Avec Internet il est 
facile de comparer et de choisir l’offre la plus attractive. La 
technologie influence donc nos façons d’acheter et ces nou-
velles pratiques déstabilisent de nombreux secteurs, et notam-
ment, celui des agences immobilières qui doivent s’adapter à 
ce nouveau mode de consommation.
Alors que le secteur immobilier souffre encore d’une mau-
vaise image aux yeux des consommateurs, des réseaux pro-
posant une nouvelle approche du métier se développent. 
De nouvelles pratiques de vente ont fait leur apparition. Les 
recherches d’un bien se font de plus en plus sur le net. Avoir 
une agence possédant pignon sur rue n’est plus indispen-
sable. Le métier est en train de changer.

Travailleur indépendants, exerçant depuis leur domicile, 
Sandrine Crebier et Benoît Le Lann, en rejoignant le réseau 
SAFTI, apportent un vrai travail de modernité et de progrès 
dans une profession qui avait besoin de se métamorphoser.

Originaire de Bretagne, Benoît Le Lann prothésiste dentaire 
de formation, a crée et dirigé son propre laboratoire à Lan-
nion. Il cédera cette société, après 7 ans d’exercice, pour re-
joindre une entreprise familiale de chocolaterie. Mais Benoît 
Le Lann a une personnalité reconnue et bien ancrée dans le 
milieu professionnel des prothésistes. Après deux ans dans la 
chocolaterie, c’est le retour à ses premiers amours. C’est une 
entreprise lyonnaise, spécialisée dans la prothèse dentaire, 
qui fait appel à ses services. Celle-ci fusionnera, quelque 
temps plus tard, avec une importante société implantée à 
Seyssins : UGIN’Dentaire, fabricant et distributeur de maté-
riels et fournitures dentaires. Benoît Le Lann sera chargé 
de la politique générale commerciale et marketing sur la 
France. En suivant cette entreprise, il ne sait pas encore, que 
ce nouveau déplacement changera sa vie.

Sandrine Crebier travaille dans cette même société depuis 
plusieurs années déjà. Elle y est assistante de direction. 
Mais voilà, cette activité professionnelle l’amène à parcou-
rir chaque jour le trajet depuis Bilieu où elle réside, jusqu’à 
Seyssins. Le temps perdu, chaque jour, dans d’intermi-
nables bouchons, sans compter un budget consacré à la 
voiture sans cesse augmentant, cette situation pèse sur la 
qualité de vie. Alors, l’idée de se rapprocher de son domi-
cile est engagée. Mais si Sandrine Crebier souhaite se rap-
procher c’est aussi, et surtout, pour être plus près de sa fille 
afin de mieux s’occuper d’elle. C’est essentiellement pour 
cette raison qu’elle n’hésitera pas à passer à l’acte en quit-
tant son emploi. C’est dans une agence immobilière, située 
à Chirens, qu’elle fera ses premières armes dans le secteur 

de l’immobilier, avant de re-
joindre un groupe tout neuf et 
en pleine expansion, le réseau 
SAFTI groupe dans lequel tra-
vaille, depuis quelques mois 
déjà, Benoît Le Lann

Le petit billantin : Pourquoi avoir porté tous deux votre choix sur 
cette enseigne ?
Sandrine Crebier - Benoît Le Lann : SAFTI est une agence immobi-
lière pas comme les autres. Son concept novateur nous 
a plus à tous les deux. Le groupe a su tirer les consé-
quences de la révolution internet pour réinventer la 
vente d’appartements et de maisons.

P.B. : Qu’apportez-vous de plus à la clientèle ?
SC - BLL : Nous avons le statut de conseillers indépendants 
en immobilier. À la différence des agences immobilières, 
nous n’avons ni boutique, ni vitrine pour présenter les 
biens que nous confient nos clients. En revanche, nous 
diffusons nos annonces sur une multitude de sites natio-
naux, et internationaux, spécialisés dans l’immobilier. 
L’avantage est que nous prenons en charge les projets 
de nos clients, vendeurs et acquéreurs, de A à Z. Nous 
nous occupons de tout. Le côté relationnel est très im-
portant dans notre activité et les clients apprécient ce 
contact. Il y a une vraie proximité dans notre démarche, 
et puis nous nous engageons à assurer le suivi des dos-
siers jusqu’à leur finalité.

P.B. : L’immobilier est une profession qui requiert de multiples 
compétences, comment les avez-vous acquises ?
SC - BLL : Effectivement, on ne se lance pas comme ça dans 
ce métier. Il faut être en mesure d’apporter des conseils 
juridiques, financiers, d’assurances, savoir gérer un por-
tefeuille clientèle, etc. Nous avons tous les outils pour 
cela. Nous avons bénéficié de moyens matériels et d’un 
accompagnement exceptionnels avant de nous installer. 
Nous avons reçu une formation solide et nous sommes 
accompagnés, chaque semaine, pour compléments et 
mises à jour.

P.B. Tout cela ne génère-t-il pas des coûts importants répercu-
tés sur la clientèle ?
SC - BLL : Non, au contraire. Le mandataire a très peu de 
charges, les frais de gestion sont réduits et cela permet 
d’appliquer des taux de commissionnement les plus bas 
du marché.

Vous avez certainement remarqué ces derniers temps la 
multiplication des écriteaux SAFTI placés en façade des 
« Maisons à vendre » ? Alors, si vous êtes vendeurs ou 
acquéreurs d’un bien, n’ayez crainte de tomber dans le 
panneau. Vous serez à coup sûr entre de bonnes mains.
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L’homme qui murmurait 
à l’oreille des arbres

Bertrand Barjon est arboriste grim-
peur. Un métier de passion aime-t-il 
à dire. Pourtant, le métier d’arboriste-
grimpeur ne s’improvise pas. Les 
compétences sont multiples et les 
formations sérieuses avant de pou-
voir exercer ce métier qui peut se ré-
véler dangereux ; jugez plutôt : il faut 
être capable de grimper aux arbres 
les plus hauts tout en supportant le 
poids d’un matériel professionnel qui 
exige une vraie maîtrise. Autant dire 
que pour être arboriste grimpeur il 
faut avoir une bonne condition phy-
sique et beaucoup d’énergie, et Ber-
trand Barjon n’en manque pas. Cet 
homme de 35 ans, dont la physiono-
mie rappelle celle d’un sportif de haut 
niveau, n’est d’ailleurs pas un inconnu 
des supporters du FC Bilieu, puisqu’il 
joue en milieu de terrain dans cette 
équipe.

Après avoir obtenu un BEP agricole, il 
exercera le métier de bûcheron, avant 
de suivre une formation au Centre 
de Formation Professionnelle Fores-

tière de Châteauneuf du Rhône, où 
il obtient son diplôme. Il pratiquera 
son métier 7 ans avant de se lancer 
dans l’aventure de la création de son 
entreprise. Kanopée est née en jan-
vier 2013. Un drôle de nom ? Pas vrai-
ment lorsque l’on sait que la canopée 
(avec un C) est l’étage supérieur des 
forêts, notamment des forêts tropi-
cales riches de biodiversité et de pro-
ductivité biologique.

Bertrand Barjon, billantin de souche 
(sans jeu de mots), a le respect des 
arbres. Pour lui, tout végétal est un 
être vivant. Toute intervention, toute 
action de taille doit être réfléchie 
et réalisée dans les règles de l’art. 
Bertrand possède toutes les com-
pétences pour pouvoir garantir un 
service de qualité et prodiguer des 
conseils très avisés tant aux particu-
liers, qu’aux entreprises ou collectivi-
tés territoriales.

C’est un professionnel formé à la 
connaissance des arbres et aux se-
crets de la nature.

L’hommage à tous ceux qui ont refusé l’inacceptable
Comme chaque année, autour des personnalités et élus, 
et bien sûr des porte-drapeaux représentant cette page 
d’histoire à ne pas oublier, la Commune de Bilieu a célé-
bré la commémoration de la victoire du 8 mai 1945. Une 
commémoration vouée à raviver la mémoire de tous, 
sur cette date anniversaire de la victoire qui mettait un 
terme à la seconde guerre mondiale.

Devant le monument aux morts, le tra-
ditionnel dépôt de gerbes était effectué 
conjointement par MM Christophe Gué-
raud Pinet pour le souvenir Français, Serge 
Grené pour la FNACA, Romain Lepretre, 
Roland Charton pour l’UMAC et Jacques 
Mercatello pour la Mairie. La batterie fan-
fare de Bilieu accompagnait de sa musique 
ce salut émouvant. Cette commémoration 
s’est terminée par le pot de l’amitié en la 
salle Vercors.
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C’est parti pour une nouvelle saison au camping « Le 
bord du lac », la deuxième pour Fabienne et Hervé Se-
gard. Un couple résolument d’attaque !

Rouvert depuis le 15 mars, le camping s’est refait une 
beauté juste avant d’ouvrir ses portes. « Tous les travaux 
prévus sont à présent réalisés, nous sommes opération-
nels » assure Fabienne. Nous avions déjà 3 étoiles, cepen-
dant, la nouvelle classification mise en place l’an dernier 
par le ministère du tourisme, nous a incités à engager 
certains travaux de mises aux normes, d’embellissement 
et de confort pour les conserver : les emplacements ont 
été agrandis, de même le coin épicerie qui s’enrichit d’un 
rayon « produits locaux » nous assurons également une 
petite restauration, et toujours dans la nouveauté, cette 
année les campeurs vont avoir le privilège de découvrir 
l’installation de 3 chalets équipés. Ces aménagements, 
auxquels la municipalité a également contribué, repré-
sentent incontestablement plus de confort et de sécu-
rité pour la clientèle.

« Bien sûr, il n’y a pas encore foule, mais ce début d’oc-
cupation est encourageant » souligne Fabienne. Nous 
sommes optimistes. Les réservations s’annoncent bien, 
surtout pour les chalets dont Le taux de remplissage 
affiche, d’ores et déjà, 70 % pour le mois d’août. Cela 
prouve que le travail de communication que nous avons 
déployé commence à porter ses fruits. « Le téléphone 
sonne » ! Se réjouit Fabienne. Nous lui souhaitons qu’il 
sonne le plus souvent possible !

Camping : la saison 2 annonce 
du neuf pour les vacanciers !

Rouvert depuis le 15 mars, 
et déjà quelques 

familles de touristes

L’abeille
Dauphinoise

Bilieu souhaite la 
bienvenue aux ruches !

Chaque année, au printemps, des concitoyens peuvent 
être confrontés à l’essaimage des abeilles domestiques 
qui s’installent entre fenêtres et volets, dans les conduits 
de cheminée, dans un arbre, etc…

En pareil cas, ils souhaitent que leur « problème » soit 
réglé rapidement craignant l’éventuelle dangerosité des 
abeilles.

Le premier recours habituel est la caserne de pompiers à 
travers le SDIS qui se tourne vers les apiculteurs afin de 
les charger de récupérer les essaims lorsque c’est pos-
sible. Toutefois, ce dispositif présente des limites.

Nous vous proposons un dispositif plus efficace : un nu-
méro de téléphone unique pour une intervention rapide 
et gratuite par un apiculteur qualifié couvert par l’assu-
rance de l’Abeille Dauphinoise.

Pour la commune de Bilieu, l’interlocuteur est :
Yves ORSALDO au 04 76 67 96 72.

En espérant que cette initiative apportera un réel service 
de proximité à tous les billantins.

La protection des abeilles : une préoccupa-
tion majeure dans notre société moderne

Le travail fourni par l’abeille ne pourrait en aucun cas 
être remplacé par une activité humaine.

Jugez plutôt : Pour fabriquer 500 grammes de miel, les 
abeilles ont dû butiner 8 millions de fleurs. Aucun doute, 
c’est bien ce petit insecte, qui à lui seul, assure la pro-
duction des fruits et légumes en transférant le pollen de 
plante en plante, et par là même, en garantit sa repro-
duction et sa survie. Quelle activité humaine pourrait en 
faire autant ?

La ruche pédagogique installée au centre du village 
n’est pas là pour répondre à une mode, qui se développe 
dans nos villes, (très en vogue aujourd’hui), mais bien 
pour sensibiliser les citoyens du rôle majeur que remplit 
l’abeille dans notre société moderne.

La commune de Bilieu est heureuse d’offrir un toit à nos 
petites amies les abeilles.
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Pays Voironnais

Fabriquez vos produits ménagers au naturel !
Jeudi 6 juin de 18 h 00 à 20 h 00 : Rendez-vous à Voiron – Le Quartz 
Bâtiment du Pays Voironnais – 40, rue Mainssieux.

Cet atelier pratique et gratuit animé par l’AGEDEN vous 
aidera à trouver des conseils et des recettes pour fabri-
quer vous-même, souvent à moindre coût des substi-
tuts pour entretenir votre maison ou utiliser tout sim-
plement des produits naturels déjà présents dans vos 
armoires. Pour en savoir plus ou participer, appelez-le : 
0 800 508 892

Rentabilisez vos déchets verts en les recyclant 
chez vous simplement…
Rendez-vous le 15 juin de 10 h 00 à 11 h 30 à La Buisse
Vous assisterez à un atelier compostage et une démons-
tration de broyage en direct dans le jardin d’un particu-
lier. Inscription au 04 76 34 74 85.

Devenez Guide Composteur !
L’association Trièves Compostage mandatée par le Pays 
Voironnais organise une formation « Guides Compos-
teurs » samedi 22 juin de 8 h 30 à 17 h 00 à Voiron.
Si vous souhaitez vous impliquer localement pour sensi-
biliser la population de votre commune au compostage, 
venez participer à cette journée de formation gratuite 
où vous obtiendrez les connaissances, les compétences 
techniques et les outils nécessaires pour participer à la 
promotion de ce geste éco-citoyen (projet de montage 
de site de compostage dans votre quartier, sensibilisa-
tion à la gestion des déchets, soutien lors de manifesta-
tions locales…).
Pour vous inscrire, contactez l’association Trièves Compostage au 
04 76 34 74 85 ou trieves-compostage@hotmail.com

Compostez à domicile, c’est possible !
Vous habitez le Pays Voironnais et avez très peu de place 
au jardin ? Vous vivez en appartement mais souhaitez com-

poster vos déchets de cuisine pour vos plantes d’intérieur 
ou de balcon ? Optez pour le lombricompostage !
Geste éco-citoyen, cette technique permet de transfor-
mer, grâce à des vers, les déchets de cuisine, telles que 
les épluchures, en compost et de produire un engrais li-
quide utilisable pour ses plantes d’intérieur et extérieur.

Vous pouvez désormais vous équiper en achetant votre 
lombricomposteur au tarif préférentiel de 25 euros sur le 
site écologique de La Buisse

Pour vous lancer des sessions d’initiation à cette technique se 
dérouleront lors des jours de vente :

- Vendredi 19 juillet : 14 h 00- 15 h 00
- Vendredi 20 septembre : 14 h 00 - 15 h 00
- Lundi 14 octobre : 17 h 00 - 18 h 00
- Jeudi 21 novembre : 13 h 00 - 14 h 00
- Vendredi 13 décembre : 14 h 00 - 15 h 00

À l’issue de votre session, vous pourrez ensuite vous pro-
curer votre lombricomposteur.

Attention, inscription obligatoire au : 04 76 55 02 66 (standard du 
site écologique de La Buisse).

Consignes de tri de saison
Pots de fleurs, godets en plastique, sac de terreau, 
cagettes en bois n’ont pas leur place dans la pou-
belle jaune… Direction déchetterie ! En respectant les 
consignes, vous facilitez le travail des opérateurs de La 
Buisse dont la mission est de séparer les matières à recy-
cler et non les erreurs de tri.

Sortez vos poubelles les jours fériés
Les agents de collecte travaillent tous les jours fériés 
hormis Noël et jour de l’an. Si votre jour de collecte est 
prévu le lundi 20 mai, ou encore le jeudi 15 août… N’ou-
bliez de pas de sortir vos poubelles !

Les déchetteries sont fermées tous les jours fériés.
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La réforme des rythmes scolaires
Depuis la mise en place de la semaine de 4 jours en 2008, 
les écoliers français subissent des journées plus longues 
et plus chargées que la plupart des autres élèves du 
monde avec un nombre de jours d’école le plus faible 
d’Europe, 144 jours seulement contre 187 jours en 
moyenne au sein de l’OCDE.

Cette extrême concentration du temps d’enseignement 
est préjudiciable aux apprentissages. Elle est sources de 
fatigue et de difficultés scolaires et les résultats des éco-
liers français se dégradent.

La réforme des rythmes scolaire poursuit avant tout un 
objectif pédagogique, mettre en place une organisation 
du temps scolaire plus respectueuse des rythmes natu-
rels d’apprentissage et de repos des enfants afin de favo-
riser la réussite de tous à l’école primaire.

Les nouveaux rythmes scolaires conduiront ainsi à une 
meilleure répartition des heures de classe par semaine 
avec un allégement de la journée de classe de 45 mi-
nutes et permettront une meilleure articulation des 
temps scolaires et périscolaires.

Durant 45 minutes et si leurs parents le souhaitent, 
les élèves pourront accéder à des activités culturelles, 
artistiques ou sportives pris en charge jusqu’à l’heure 
actuelle de fin de classe. Ces activités périscolaires, orga-

nisées par les collectivités territoriales, seront pensées 
en articulation avec le projet d’école et contribueront à 
l’épanouissement et au développement de la curiosité 
intellectuelle des enfants.

Pour Bilieu, en accord avec les enseignants, cette ré-
forme sera effective à la rentrée de septembre 2014. La 
commission éducation s’est réunie à plusieurs reprises, 
associant enseignants et délégués des parents d’élèves 
pour travailler sur le projet qui devra être mis en place 
pour la rentrée scolaire 2014-2015. Elle a transmis fin 
mars 2013 un questionnaire à chaque famille dont nous 
remettons ci-dessous la synthèse.

Les communes organisent les modalités d’accueil des 
enfants qu’elles ont sous leur responsabilité sur le temps 
périscolaire. Elles peuvent en complément de leurs res-
sources propres en personnels, s’appuyer sur le tissu 
associatif local, en veillant à ce que le nombre d’adultes 
présents soit suffisant pour assurer le bon déroulement 
des activités périscolaires organisées et garantir la sécu-
rité des enfants qui y participent. Ainsi pour Bilieu, une 
rencontre avec les associations locales culturelles et 
sportives est programmée dans les prochaines semaines 
pour présenter les prochains rythmes scolaires et les 
possibilités pour elles de s’inscrire dans les activités pé-
riscolaires.

Sur 142 familles, seulement 60 familles ont répondu

1 - Pensez vous inscrire vos enfants à la garderie du matin ? 29 oui 31 non
2 - Pensez-vous inscrire vos enfants à la cantine ? 54 oui 6 non
3 - Pensez-vous inscrire vos enfants à la garderie du soir ? 32 oui 4 non
4 - Accepteriez-vous de laisser vos enfants en périscolaires ? 56 oui 4 non
5 - Cas du mercredi matin : Seriez-vous intéressés par la garderie du matin ? 30 oui 29 non
6 - Vos enfants pratiquent-ils une activité sportive ou culturelle ? 44 oui 16 non
7 - Certaines activités pourraient être payantes, seriez-vous prêts à les financer ? 39 oui 20 non
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De retour de GHIFFA, charmante ville balnéaire sur les 
bords du lac majeur jumelée avec notre village. Les 8 
enfants des groupes d’initiation à l’italien et leurs ac-
compagnateurs se sont déclarés enchantés de leur sé-
jour. C’était une juste récompense pour ces enfants qui, 
pour certains, depuis 4 ans fréquentent avec assiduité 
ces cours. Pendant trois jours ils vont faire ainsi connais-
sance de leurs petits correspondants.

Comme d’habitude les membres du comité de jume-
lage italien avaient très bien fait les choses.
Accueil très cordial voire émouvant à l’école du village. 
Visites, jeux, danse, chansons, goûters ont rythmé l’après-
midi du premier jour le 22 avril. C’était pour les petits 
GHIFFESI et les enfants BILLANTINS leur première ren-
contre. Très vite, les enfants ont sympathisé dans la bonne 
humeur. C’était pour les Billantins l’occasion de montrer 
qu’ils commençaient à posséder les bases de la langue.
L’échange de cadeaux a été bien entendu un grand mo-
ment. Livre de photos de notre lac, objets décoratifs du 
plus bel effet des petits italiens ont été de belles surprises

Le soir, grande fête au cercle paroissial, repas typique-
ment italien avec les incontournables pâtes à la bo-
lognaise, l’escalope de veau et les pâtisseries. Chaque 
petit Billantin a reçu des amis du cercle un deuxième 
cadeau bien apprécié.

Les membres des deux comités décidèrent de program-
mer la prochaine visite à BILIEU les 30,31 Août et 1er sep-
tembre.

Le lendemain, visite des îles Borromées, « gelati » à STRE-
SA, retour aux appartements avant le dîner au restaurant 
pour les deux groupes.
Le 3e jour, visite du Mont sacré de la Sainte Trinité de 
GHIFFA. Espace naturel remarquable, beauté fascinante 
du site déclaré patrimoine mondial de l’humanité avec 
un complexe monumental religieux exceptionnel.

Après le passage obligé au restaurant, départ pour BI-
LIEU et réception très sympathique en début de soirée 
des parents des enfants où un buffet froid très copieux a 
été bien apprécié.

Ce séjour à GHIFFA, pour les enfants et leurs accompa-
gnateurs, laissera sans aucun doute de très bons souve-
nirs, tout sera fait pour que notre accueil fin Août soit 
tout autant réussi.

Un deuxième rendez-vous à ne pas manquer sera la 
célébration, en 2014, du 10e anniversaire du comité de 
jumelage. L’organisation des festivités est à mettre sur 
pied avec nos amis italiens et les municipalités des deux 
villages. Notre comité compte bien prendre toute sa part 
pour en assurer le plus grand succès.

Séjour à Ghiffa
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Depuis les années 1980, notre commune connaît un ac-
croissement important de sa population. Ainsi en 1982, 
la population s’élevait à 510 habitants pour atteindre 
1 040 habitants en 1999 et aujourd’hui, proche des 1 350 
habitants.

Cette hausse démographique s’est accompagnée d’un 
rajeunissement de la population avec près de 30 % d’en-
fants de moins de 17 ans et dont la moitié est admise 
au groupe scolaire. Un établissement dont la structure 
est passée de deux classes en 1982 à six classes jusqu’en 
2007 puis à 7 classes en 2008 pendant 2 années et de 
nouveau à 7 classes en 2012.

En 2002, devant le nombre d’enfants accueillis à l’an-
cienne école et dans des préfabriqués, Monsieur le 
Maire proposa au Conseil municipal la construction 
d’un nouveau groupe scolaire en vue de regrouper les 
six classes maternelles et primaires sur un même site. En 
juillet 2005, le groupe scolaire Petit Prince était inauguré 
et mis en service à la rentrée de septembre pour le plus 
grand bonheur des enfants et des enseignants.

Nous sommes actuellement confrontés à la probléma-
tique de l’accueil de la 7e classe. Installée dans la salle 
Vercors de 2008 à 2009, mais située en dehors de l’en-
ceinte du groupe scolaire, cette installation provisoire 
ne remplissait pas toutes les conditions de sécurité lors 
des temps périscolaires et d’organisation pour les ensei-
gnants. En 2012, pour remédier à ces problèmes, la 7e 
classe fut installée provisoirement dans la bibliothèque 
du groupe scolaire en attendant qu’un projet d’exten-
sion annoncé par Monsieur le Maire soit examiné.

L’opération projetée consiste en la construction d’un bâti-
ment d’environ 65 m2 sur la partie nord en extension au 
groupe scolaire Petit Prince afin d’accueillir la classe sup-
plémentaire au cours de l’année scolaire 2013-2014. Au-
jourd’hui, le permis de construire est à l’instruction et les 
travaux commenceront vraisemblablement à l’automne.

Extension Groupe Scolaire 
Petit Prince
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Dans le cadre de son action de prévention sur les risques 
d’arrêt cardiaque, la Municipalité vient de s’équiper d’un 
second défibrillateur en accès libre*. Cet appareil a été 
installé à l’entrée du camping « le bord du lac », contre 
le bâtiment d’accueil, un lieu de fort passage pendant 
la saison estivale. Le premier défibrillateur a été mis en 
place, en novembre 2011, sous le porche de la mairie.

Un défibrillateur est efficace quand il est utilisé dans les 
10 minutes qui suivent un incident cardiaque. Il est donc 
important d’y avoir accès facilement et très rapidement.

Pour rappel : Le défibrillateur analyse dans 
un premier temps le rythme cardiaque de la victime.

➠ Si celle-ci présente une fibrillation ventriculaire, le 
choc pourra être délivré
➠ Si le malaise cardiaque est dû à une autre origine 
que la fibrillation, le choc ne pourra jamais être déli-
vré. Il n’existe donc aucun risque d’une mauvaise uti-
lisation.

Depuis le 4 mai 2007, tout citoyen français est autorisé 
à utiliser un défibrillateur. En effet, le décret n° 2007-705 
du 4 mai 2007, relatif à l’utilisation des défibrillateurs 
automatisés externes précise que : « toute personne, 
même non médecin, est habilitée à utiliser un défibrilla-
teur automatisé externe répondant aux caractéristiques 
définies à l’article R.6311-14 »

La commune prévoit d’installer d’autres appareils sur 
des lieux stratégiques dans les années qui viennent

Un défibrillateur est également installé 
à la salle des fêtes mais non en accès libre

Un deuxième défibrillateur en accès libre
vient d’être installé au camping « Le bord du lac »
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L’amicale des donneurs de sang du Lac Bleu qui regroupe 
les communes de Bilieu, Charavines et Le Pin a pour but 
d’organiser les collectes de sang dans les trois villages 
et de promouvoir le don de sang.

Les prochaines collectes de sang 
auront lieu à :

- Charavines : le mardi 23 juillet 2013
- Le Pin : le mercredi 6 novembre 2013

Le nombre de prélèvements se maintient à 
un niveau correct mais il est de plus en plus 
difficile de trouver de nouveaux donneurs afin 
de remplacer les personnes atteintes par la limite 
d’âge. C’est pourquoi nous lançons un appel pour les 
jeunes de 18 ans et plus. Une promotion a lieu chaque 
année au cours du mois de juillet sur le marché de Cha-
ravines.

Toute personne en bonne santé peut donner son sang. 
Lors de la collecte, le donneur se présente avec sa carte 

Cette journée promet d’être festive : des abris repas pour 
le midi, au repas dansant de la soirée sous chapiteau, 
les billantins trouveront de nombreuses animations au 
cours de cette journée. En venant se détendre, les jeunes, 
et les moins jeunes, pourront découvrir le Sumo, le Baby-
foot humain, les tirs sur mini-but, la bâche aux penaltys, 
le jeu des pneus, le jeu Pétanque, les Quilles, le Quiz his-
toire du Club, les Flechettes, et le fameux concours de 
Jongles. Certains de ces jeux seront récompensés.

Ceux qui le souhaitent pourront acquérir chemise, polo, 
casquettes commémoratives des 40 ans.

Toute la journée l’animation sera assurée par MASTER 
LIGHT. Dans le courant de l’après-midi, et en début de 
soirée, la Chorale de Charancieu assurera la partie musi-
cale.

Sportivement, la saison 2012-2013 est proche de son 
terme. Elle a été rythmée par un hiver long et neigeux 
qui nous a obligés à remettre bon nombre de rencontres. 
Ces conditions atmosphériques difficiles, auxquelles 
s’ajoute l’absence d’un gymnase, ne nous ont pas permis 

d’identité et rencontre un médecin de l’Établissement 
Français du Sang en début de séance. C’est lui qui donne 

le feu vert pour le prélèvement qui dure entre 10 et 15 
minutes. Une collation est ensuite servie pour re-

mercier le donneur. Le don de sang est un geste 
bénévole donc gratuit.

Mais d’autres activités existent, tel le loto 
organisé en février 2013 qui a permis de re-
mettre un chèque de 2 800 € à l’Association 
des Bénévoles en Gériatrie et Animations du 

Pays Voironnais. Cette association œuvre pour 
l’accompagnement des personnes atteintes de 

la maladie d’Alzeimer.

L’amicale organise également un voyage qui a lieu le der-
nier dimanche de juin. Elle participe à de nombreuses 
assemblées générales et réunions dans les amicales voi-
sines.

Pour le Président,
Roland Charton

de suivre un entraînement cet hiver. Nos résultats s’en 
sont ressentis La blessure de deux de nos piliers de la 
défense (Fafa et Vava), a fait que notre équipe, de la pre-
mière place de début de saison, a glissé dans le ventre 
mou de ce championnat. À deux journées de la fin, nous 
occupons une 5e place, synonyme de maintien, ce qui 
était l’objectif de David MARLIERE, coach et du club en 
début de saison.

L’équipe 2, soumise aux nombreuses blessures des 
joueurs de la première, (jusqu’à 10 joueurs blessés), a 
vu ses résultats péricliter. Toutefois, l’équipe a réussi à se 
maintenir et ainsi à atteindre l’objectif fixé en début de 
saison. Un grand merci aux vétérans, qui devant l’effectif 
décimé nous ont apportés tout leur concours afin de ne 
pas enregistrer de forfaits.

L’équipe vétérans quant à elle, a vu son championnat 
perturbé par le mauvais temps. Cependant, bon cœur 
contre mauvaise fortune, l’équipe a disputé les ren-
contres que la météo a permis, et dans la bonne humeur. 
s’il vous plaît !

Amicale des donneurs de sang

FC Bilieu 1973
Samedi 8 juin 2013, au stade du Grand Bois, un rendez-vous à ne pas manquer :

Ce jour-là, le club Fêtera ses 40 ANS !
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1. Nous vous proposons, pour l’année scolaire 2013-2014, à 
la salle Chartreuse de Bilieu, deux cours de Gym posturale 
accessibles à tous : renforcement musculaire, gainage, étire-
ments, assouplissements.
2. Nous pouvons, à nouveau, vous proposer aussi un cours 
de Gym tonique le jeudi soir, toujours à la salle Chartreuse : 
moitié Zumba pour le côté cardio, moitié renforcement mus-
culaire sous différentes formes.
Ces trois cours seront assurés par deux nouvelles intervenantes : 
Angélique et Delphine, toutes deux professeurs diplômées.
3. Gym posturale : Mardi de 9 h 30 à 10 h 30 avec Angélique 
et/ou Jeudi de 10 h 30 à 11 h 30 avec Delphine
4. Gym tonique : Jeudi de 19 h 00 à 20 h 00 avec Angélique

Les cours commenceront la deuxième semaine de Septembre 
et se termineront fin Juin avec une interruption d’une semaine 
pendant les congés scolaires.

Renseignements :
04 76 55 73 61 ou 04 76 55 66 32 ou 04 76 65 37 72

Créé en 1980, notre Club des Anciens poursuit sa 
route, reprise en 2011. Avec plus de cinquante ad-
hérents, nous nous réunissons le mardi après-midi 
tous les quinze jours, pour jouer ou simplement 
bavarder et fêter chaque mois les anniversaires 
par signe du zodiaque.

Au printemps, nous sommes allés déjeuner au 
restaurant, avons organisé un concours de belote 
accueillant les joueurs des communes voisines – 
plus de quatre-vingts participants -, et au mois de 
juin, un voyage d’une journée en Haute-Loire avec 
visite de deux musées, la musique et la soie.

Ces rencontres sont chaleureuses, animées et ou-
vertes à tous, même non adhérents. Venez nous 
voir Salle Pinéa un mardi pour juger sur place.

Vous pouvez contacter :
- le Président, Roland Charton - Tél. : 04 76 06 65 52

- la secrétaire, Michèle Broduriès - Tél. : 
04 76 06 62 36

Le Pays Voironnais collabore à la mise en place 
de la manifestation Handilac qui aura lieu pour 
sa troisième édition le mercredi 29 mai 2013 sur 
la plage de Paladru. Cette manifestation per-
met la pratique de différents loisirs sportifs aux 
personnes en situation de handicap grâce à la 
participation de nos partenaires : Aviron du Lac 
Bleu, Yacht Club Grenoble Charavines, SPAC, Bul 
d’air, Nautilac, Terre Neuve Mania, Le Centaure, 
Ballalama, et Sam’branche qui feront tester leur 
activité gratuitement tout au long de la journée. 
Un mini-salon du tourisme adapté présentera 
aussi l’offre touristique accessible du territoire.

Cet événement a pour vocation l’accueil de pu-
blics et de groupes de personnes handicapées. 
Mais également des particuliers et des familles 
dont l’un des membres se trouve en situation 
de handicap.

Gym à Bilieu :
Association Tonic Form

Club Sourire  
de l’Age d’Or
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Le yoga et la relaxation

Les séances collectives de yoga sont présentées 
chaque semaine, les lundis soirs et les mardis 

matins, par Sylvette et Christian.

La motivation des personnes inscrites s’est traduite cette 
année par leur participation active et régulière, mais aus-
si leur joie enthousiaste de se retrouver, de découvrir et 
d’approfondir. Cette évolution très constructive a permis 
d’accéder à des qualités de concentration, de relaxation, 
d’autonomie et de liberté, mais aussi de rendre possible 
de nouveaux mouvements et directions appropriés, ain-
si que de vivre la relation.

Chaque séance de yoga est en effet source de rencontre 
et de relation, avec soi, avec l’autre.

S’apaiser et permettre d’entrer en relation avec soi, pour 
oser se reconnaître et se rejoindre, dans la simple joie 
de se donner de vrais instants, qui donnent le sentiment 
d’être profondément bien.

Être conscient du monde autour, se relier à toutes ces 
personnes avec lesquelles l’on vit, la tête et le cœur libres 
de tout jugement restrictif, se donner le temps d’être à 
leur écoute, pouvoir les recevoir tels qu’ils sont.

L’art du yoga, c’est se relier au monde sans se couper de 
soi, se relier à soi sans se couper du monde, pour vivre 
enfin la vraie relation. Dès lors, cette relation est possible 
dans la simplicité et l’authenticité, la joie et l’émotion, le 
partage de richesses individuelles ; le sourire et le silence 
prennent alors aussi tout leur sens.

L’art du yoga, c’est aussi entreprendre un pas vers soi, 
vers l’autre, entreprendre une direction qui nous va bien 
et qui nous permet de nous sentir vivant, dans notre di-
mension humaine.

Sylvette et Christian proposent aussi à Bilieu :

➥ un stage d’été : Thème : « Le rôle du yoga face à nos 
émotions » du mardi 9 au vendredi 12 juillet à Bilieu (en 
journée), accès possible en fauteuil roulant
Ce stage propose des pratiques de yoga diversifiées 
ainsi qu’une étude et une réflexion sur le livre des yoga-
sûtra de Patanjali (texte philosophique de référence sur 
le yoga) en relation à notre santé mentale et notre épa-
nouissement personnel.
Des places sont encore disponibles

➥ des cours individuels 
en juillet et en août (sur rendez-vous)

➥ une formation à l’enseignement du yoga qui 
débutera en octobre 2013 (nouvelle session 2013-2016)

➥ dès mi-septembre : reprise des cours collectifs

Et pour votre information… pensez que les enfants et 
les jeunes peuvent aussi s’initier au yoga et découvrir les 
bienfaits de sa pratique !

Nous vous souhaitons à tous un très bel été et nous au-
rons un grand plaisir de vous rencontrer très prochaine-
ment.

Pour tous renseignements :
Sylvette et Christian Dollet
(enseignants et formateurs de yoga certifiés)

04 76 55 63 01 – 04 76 91 97 30
e-mail : dolletsylchris@orange.fr

Il sera dirigé par Madame Barafatto.

Les permanences d’inscription auront lieu
à la SALLE DOMINO (cantine de l’école de Le PIN) :

Mercredi 29 mai 2013 (17 h 00 – 19 h 30)
Samedi 1er juin 2013 (9 h 30 – 12 h 00)

Les dossiers d’inscription
peuvent être téléchargés sur le site

http://sites.google.com/site/centreloisirsvaldars

Le centre de loisirs d’été se tiendra à l’école de Le Pin
du lundi 8 juillet au vendredi 2 août 2013
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Mouvement art & expressivité
Mouvement Art et Expressivité propose deux ateliers 
animés par Florence ESCAICH-PAQUIEN, diplômée So-
mato-psychopédagogue et DU Art et Thérapie.

L’atelier peinture accueille toute l’année, toute per-
sonne désireuse d’exprimer sa créativité, suivant la tech-
nique qui lui convient dans un cadre chaleureux.
Recherche personnelle et travail en groupe suivant un 
thème ou en extérieur.
Les techniques picturales utilisées : Huile – Pastel – Aqua-
relle – Acryliques - Gouaches-Encres…

Une exposition annuelle est 
organisée le 1er mai

Pour Adultes et Adolescents
3 mardis par mois de 18 h 00 à 
20 h 00 et 3 mercredis par mois 
de 9 h 30 à 12 h 00
Salle Vercors, mairie de Bilieu

La Gymnastique Sensorielle

➥ Offre un moment de relaxation, détente et bien-être, 
à l’écoute de notre mouvement interne. Elle sollicite la 
personne dans sa globalité physique et psychique favo-
risant le développement d’une présence à soi inédite 
et enrichissante. Elle soulage le corps de ses incohé-
rences gestuelles et permet de rééquilibrer les troubles 
de la posture. La chorégraphie du codifié est simple et 
physiologique. Le geste lent comme dans le Qi-Gong 
s’exprime aussi dans des enchaînements libres.

➥ Contribue à une meilleure qualité de présence à soi 
et aux autres. Sa pratique enrichit notre proprioception 
et le sens kinesthésique développant aussi notre atten-
tion notre perception et notre mémoire. Entretient notre 
vitalité.
➥ Consolide un traitement en somato-psychopédagogie.

Séances de Gymnastique Sensorielle
Mercredi soir de 18 h 15 à 19 h 15
Jeudi matin de 9 h 15 à 10 h 15
100 Avenue du Lac - Charavines

Activités pendant les congés scolaires
Des Stages à la journée seront proposés 
avec pour thème :
➥ peinture à tempéra à l’œuf,
➥ modèle vivant,
➥ extérieur, paysages du bord du lac,
➥ et aussi atelier du mouvement gym sensorielle et ex-
pression art plastique.

Contact
Florence ESCAICH-PAQUIEN
Tél. : 04 76 06 63 07 - Mob : 06 72 81 40 22
e-mail : flolio.paquien@orange.fr
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Cet article, nous permet de retracer pour vous les événe-
ments de l’association en 2012 et de vous présenter nos 
actions 213. L’association Ninon Soleil remercie chaleureu-
sement toutes les personnes qui ont participé à nos mani-
festations et qui nous apportent un soutien sans faille.

Juin 2012 - Les 5es le rondeau mont fleury Co-
renc : grâce à Lætitia De PONTE professeur d’histoire 
géographie. Dans le cadre du programme d’éducation 
civique, les élèves de 5e doivent mettre en place une 
action solidaire, ce jour-là, Information sur le don de 
moelle. Le but pour les élèves est de prendre conscience 
du tissu associatif et d’en devenir acteur. C’est donc eux 
qui prennent en charge le projet. L’objectif est de mettre 
en place une course pour laquelle ils s’engagent à courir 
un certain nombre de kilomètres et le parrain que cha-
cun aura choisi versera la somme correspondante. 140 
élèves de 5e participeraient. Pour eux c’est le moyen 
de s’engager. Ils ont été très vaillants sous un soleil de 
plomb et avec quelques blessures.

7 et 8 juillet 2012 - Buis les Baronnies. Comme 
chaque année depuis 5 ans de nombreux membres de 
Ninon Soleil participent à l’événement la Marche du 
Géant organisée par l’association dans les Pas du Géant. 
Il s’agit de récolter des fonds au profit d’une association 
qui œuvre pour une cause caritative. Cette année ce fut 
de nouveau pour Ninon Soleil, pour nous aider à pour-
suivre notre atelier d’Art Thérapie au CHU de Grenoble.
Comment joindre l’utile à l’agréable ? Tous les ans début 
juillet à Buis les Baronnies, vous êtes accueillis par Fa-
brice et toute son équipe pour 2 journées informatives 
et festives, sportives ou contemplatives. Avec au pro-
gramme, tournoi de foot en l’honneur de Fabien, Ran-
donnée, Trail, Maquillage et informations

Septembre - Fête de Ninon Soleil : Pour nous, Une 
journée exceptionnelle… On espère que pour vous aus-
si. Merci à tous pour la joie, le plaisir, la solidarité, l’émo-
tion… Notre volonté est de garder intact l’esprit de cette 
manifestation tout en y apportant des nouveautés et un 
nouvel élan… Merci à tous les fidèles de Ninon Soleil, 
qui ce jour-là sont à fond, à fond… Pour reprendre cette 
année encore… Ce fut « une grosse journée »

Octobre - Marathon Ekiden : annulé faute de neige… 
Reporté au 29 juin ! Allez pas d’hésitation, on s’inscrit ! 
Venez encore plus nombreux ! 200, c’est possible !

Décembre - fête des lumières : La première fête des 
Lumières de Ninon a eu lieu à l’ancienne école de Bilieu, 
souvenir de la première fête pour Ninon pendant qu’elle 
était à l’hôpital… Merci à ceux de la toute première 
heure. Vous êtes venus très très nombreux, l’ambiance 
était formidablement chaleureuse, sympa conviviale, de 
super-moments. Avec enthousiasme et générosité vous 
étiez là, de plein d’horizons différents… Merci à vous 
tous qui participez à nos fêtes ! Presque tous les Lumi-
gnons et lampes ont été vendus et toutes les lanternes. 
Et puis, on peut le dire… Elles étaient belles nos lampes, 
nos lumignons aussi Et un des succès de la soirée, Les 
Braseros de Slavica. Le vin chaud nous a bien réchauffé, 
les super-soupes de tous aussi et les petits ont appré-
cié le chocolat chaud… Et puis le moment pour cha-
cun d’envoyer ses lanternes avec vos vœux, vos espoirs, 
vos pensées… Chanceux, très beau ciel sans pluie, sans 
neige mais, c’était sans compter avec du vent, de belles 
rafales de vent Merci à vous pour votre compréhension 
face à la difficulté de faire partir les lanternes… Il parait 
qu’elles étaient en farandole le long du lac et que c’était 
superbe depuis la route du haut du lac. Ce fut une fête 
superbe, intense et chaleureuse et vu l’enthousiasme 
nous recommencerons l’année prochaine en décom-
mandant le vent. Immense Merci à toute l’Équipe de 
Ninon Soleil (plus les rajoutés) pour votre disponibilité 
sans faille…

Février - Nous intervenons au Lycée Édouard 
Herriot de Voiron pour des infos sur le don de moelle 
osseuse grâce à la volonté de M. Robas, proviseur et 
l’aide de Stéphanie Vulin, infirmière… Le but cette an-
née en même temps que le don du sang, c’est que les 
élèves majeurs du Lycée Édouard Herriot puissent faire 
faire leur typage HLA et ainsi s’inscrire sur le fichier des 
Donneurs de Moelle Osseuse le 29 mars…

Toute l’année scolaire - Intervention au collège 
la Garenne et lycée Édouard Herriot : le Principal 
du collège, M. Barthélémy, a reconduit cette année nos 
interventions auprès des élèves de 3e dans le cadre de 
leurs cours de SVT pour une information sur le don de 
moelle osseuse. Les interventions sont prévues jusque 
fin mai. Prolongation au Lycée grâce à la volonté de M. 
Robas, proviseur et l’aide de Stéphanie Vulin, infirmière. 
En Mars donc, Typage HLA au Lycée Édouard Herriot de 
Voiron le 29 mars avec l’ESF, le Labo HLA et Ninon So-

Association Ninon Soleil
Aide aux enfants gravement malades 

www.ninonsoleil.org - ninonsoleil@wanadoo.fr
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leil Dans le cadre de la semaine Nationale sur le Don de 
Moelle Osseuse et après 1 mois d’information aux élèves 
de terminale, les majeurs ont pu venir se faire typer et 
donner leur sang. Merci à l’EFS et au Docteur Béatrice 
Bardy qui a vérifié les questionnaires médicaux en 
amont. Merci à tous ces jeunes pour leur engagement et 
pour leur gentillesse… il y a eu entre 10 à 15 typages et 
une quarantaine de don de sang… Super !
Allez, à l’année prochaine et record à battre !

De nouveau Intervention aussi, au collège du Rondeau-
Montfleury à Corenc grâce à Lætitia De PONTE profes-
seur d’Histoire-Géographie. Cette année, ce sera pour 
les Perles de Ninon. L’objectif est le même, c’est-à-dire de 
mettre en place une course pour laquelle ils s’engagent à 
courir un certain nombre de kilomètres et le parrain que 
chacun aura choisi versera la somme correspondante 
(ex : 1 km = 5 €, donc si l’élève court 3 km, le parrain 
verse 15 €). Tous les élèves de 5e participeraient (environ 
140 élèves). Pour eux c’est le moyen de s’engager.

Calendrier de nos prochaines manifestations

❋ Poursuite de la décoration et des fresques à l’hôpital 
Couple - Enfants par Rosamée De Mauroy, financées par 
Ninon Soleil

❋ Fête de Ninon Soleil le 21 septembre, 
à la salle des fêtes :

- Buvette, apéro, repas (grillades, frites…)
- Animations : DC Graf louis, ALEM beat box, Natura 
Vélo, Eclat’danse, HIP HOP, Maxime Cabot Champion 
du monde de Mono Cycle, groupe musical et voitures 
de tuning
- Animations diverses et variées
- Lâcher de ballons

❋ Les Lumières de Ninon 14 décembre, avec nous 
l’espérons un superbe lâcher de lanternes lumineuses 
dans la nuit…

❋ Au sein du CHU de Grenoble

Nous continuons, les « Perles de Ninon, Perles du Cou-
rage » le programme continue grâce aux subventions 
que nous avons reçues et va débuter au CHRU Morvan 
de Brest grâce à l’association Kerez Morvan
Nous poursuivons, l’atelier d’art-thérapie pour les ados, 
qui apporte beaucoup dans l’expression des jeunes sur 
leur maladie, leurs souffrances, leurs peurs mais aussi 
leurs Espoirs. La nouveauté est qu’elle intervient directe-
ment dans les chambres des ados

❋ Et toujours nos subventions aux Clowns de « Soleil 
Rouge », à l’école de l’hôpital, et à la formation des pué-
ricultrices aux soins palliatifs.

❋ Et toujours, les informations sur le don de moelle 
osseuse dans les établissements scolaires, Semaine na-
tionale de sensibilisation au don de moelle osseuse au 
mois de mars 2014

❋ Et aussi, le Marathon Ekiden et bien d’autres 
courses…

Grosse pensées pour Alain Poissenot (Alti’- Rev) et Cécile, 
Domi, Manu & Antoine ainsi que tous les participants à 
l’expédition qui sont depuis fin avril au Népal. Le projet 
Népal - Mont Alban, c’est 20 jours d’expédition dans 
la région du Langtang, au nord de Kathmandu. Dépla-
cement France - Népal, un jour de bus de Kathmandu à 
Syabrubesi ; sacs à dos pour 4 jours de trek de Syabru-
bési à Kyanjia - Gamba de 1900 à 3 870 mètres, et les 2 
sommets Tsergo-Ri 4 984 m et Yala Peak 5 500 m, cram-
pons, cordées avec un camp de base entre les deux som-
mets vers 5 000 mètres. Projet pour lequel Ninon Soleil a 
donné une subvention.

Et pour tous les Billantins qui souhaitent aider Ninon 
Soleil, Sabine Del Yelmo propose L’Opération Tassimo 
pour Ninon Soleil
Elle accepte de récupérer toutes les capsules et se char-
ger de les réexpédier. À titre indicatif, en récoltant 1 189 
capsules le retour est de 13,89 euros. Attention unique-
ment des capsules Tassimo. Les gens volontaires pour-
ront déposer les sacs en les accrochant à son portail : 76 
lotissement convers à Bilieu.

Christine Trouilloud (Épicerie de Bilieu) propose Pièces 
pour Ninon Soleil
Christine a déposé près de sa caisse une petite boite 
dans laquelle il est possible de glisser quelques pièces 
jaunes pour ceux qui le souhaitent.

À vous tous encore un immense MERCI pour les enfants 
gravement malades.
Plus que jamais, pour les enfants malades, restons mobili-
sés et solidaires
A tous merci et à bientôt

L’équipe de Ninon Soleil
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Depuis 1992 L’ONDE DU VAL D’ARS propose des cours 
d’Arts Plastiques aux enfants et aux adultes et expose 
régulièrement.

Cette année les séances ont eu lieu 
sur Bilieu, Paladru et Velanne.

Renseignements au 04 76 55 62 24 et 06 67 52 78 90 
(en cas d’absence laissez un N° de téléphone fixe)

ou par mail à contactova@yahoo.fr
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Joli succès de l’après-midi récréatif organisé gratuite-
ment par l’AFR Val d’Ars le 10 février dernier à la salle du 
Carré d’Ars à Le Pin. Plus d’une centaine de personnes, 
enfants, parents bien sûr, mais aussi grands-parents sont 
venus des cinq communes du tour du lac partager le 
plaisir d’une activité : une construction collective géante 
en lattes de bois a envahi la scène, un atelier de confec-
tion de pompons a séduit les enfants et rappelé de bons 
souvenirs aux adultes, un parcours de psychomotricité a 
permis aux plus petits de se dépenser en toute sécurité. 
D’autres activités (danse, baby-foot, jeux de société…) 
étaient aussi proposées, animées par les bénévoles de 

La pluie s’était invitée ce mercredi 
1er mai au traditionnel pucier du sou 
des écoles. En raison de ce temps in-
certain, les exposants étaient venus 
moins nombreux et le public était 
plus dispersé. Les fortes averses qui 
se sont abattues aux alentours de 
midi ont fait fuir les visiteurs et de 
nombreux stands ont été rapidement 
remballés par les exposants. Les or-
ganisateurs sont un peu déçus, car 
habituellement, le marché pucier de 
Bilieu connaît un franc succès, sans 
cesse grandissant au fil des années. 
Ce 22e marché pucier ne restera donc 
pas dans les bons souvenirs de l’asso-
ciation…

l’association ou mise à disposition de l’envie de chacun 
et personne n’a vu passer l’après-midi. Les parents ont 
pu partager un moment de convivialité autour d’une 
tasse de thé ou de café offerte par l’association et il n’est 
pas resté beaucoup de gâteaux apportés par les familles. 
Une après-midi que l’association se promet de renou-
veler. La prochaine manifestation sera une conférence 
débat sur le thème de l’estime de soi.

L’association vous dit donc : À bientôt.

Pour en savoir plus :
sites. google. com/site/centreloisirsvaldars/Home

Association Familles rurales du Val d’Ars
Après-midi jeux

Un marché pucier sous la pluie
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Puisque nous estimons que les élus de la 
majorité ont le devoir d’apporter une réponse 
en réaction aux critiques ciblées de l’opposition, 
il faut surtout constater que cette vindicte n’est 
guère valorisante pour les auteurs. Elle démontre 
seulement, que faute d’arguments notables 
dignes d’intérêts, cette attitude, sans élégance ni 
panache, n’apporte aucune dimension positive 
au débat municipal susceptible d’enrichir une 
réflexion constructive.

En effet, s’attaquer aux indemnités perçues par 
l’exécutif, faute de mieux, démontre que non 
seulement l’angle choisi pour défendre leur 
pauvre stratégie est sans pertinence.

Ce que les élus de l’opposition omettent 
de dénoncer, est la décision de faire voter 
l’augmentation de ces indemnités pour placer 
désormais « le curseur haut ». Nous précisons 
que ces indemnités sont autorisées par la 
législation en vigueur et pratiquées par la 
grande majorité des municipalités.

Depuis le début de ce mandat, en avril 2008, 
d’un commun accord, les élus de la majorité 
ne percevaient qu’un pourcentage du 
montant autorisé. Excédés par les attaques 
systématiques, incessantes et répétées de 
l’opposition, la décision d’en relever le taux fut 
votée et adoptée.

Ce que nous pouvons en déduire aujourd’hui, 
est qu’il est très facile de promettre, mais 
beaucoup moins aisé d’apporter les solutions 
capables de satisfaire l’ensemble des 
administrés. Nous considérons qu’au-delà 
du simple clivage « majorité-opposition », 

récurrent, c’est davantage la préoccupation 
quotidienne qui mérite notre attention. Nous 
sommes navrés que de simples gesticulations, 
ou « effets de manches », viennent occulter 
le travail, l’engagement et surtout le bilan du 
travail accompli.

A un autre niveau, nous ne pouvons que 
déplorer les effets dévastateurs des donneurs 
de leçons et des promesses non tenues. Cela est 
d’ailleurs à la portée du premier venu. On ne se 
méfie jamais assez des « effets d’annonces ».

Personne n’est à l’abri d’une erreur ! Comment 
alors être certain qu’un projet, qu’une hypothèse, 
qu’une décision sera accueillie comme il se 
doit ? Personne ne peut-il vraiment bénéficier 
du doute raisonnable ?

Contrairement à certains, nous pouvons affirmer 
que nous ne détenons pas le monopole des 
bonnes idées et malheureusement, le Conseil 
Municipal ne travaille désormais que rarement, 
dans une atmosphère sereine, propice au 
dialogue nécessaire au bon fonctionnement de 
toute commune.

A l’évidence, se mettre autour d’une table, 
simple approche qui devrait être considérée 
comme un véritable espace d’échanges, n’est 
guère suffisant dans notre commune. Ce qui 
devrait être en préambule une simple question 
d’état d’esprit et de volonté n’est plus de mise 
à Bilieu… Si les armes ne sont pas déposées 
à l’entrée, chacun devra se poser la question 
de la définition du mot « détente » et de son 
interprétation.

Les élus de la Majorité

Communication de la majorité municipale 
A tort ou à raison !
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Le vote du dernier budget municipal a clairement 
laissé apparaître le clivage profond qui existe 
entre la majorité et les conseillers d’opposition.

En effet, pouvions-nous, décemment, valider 
un budget qui alloue royalement 1 000 € au 
CCAS (la somme n’a pas variée depuis plusieurs 
années) et permet au maire et aux adjoints 
d’encaisser au total 50 000 € d’indemnités dans 
l’année ?

Nous ne demandions pas la suppression des 
indemnités mais simplement un geste.

Malheureusement, alors que nous sommes dans 
l’obligation d’emprunter 155 000 € pour faire 
face à un certain nombre de dépenses tout à 
fait utiles à la collectivité la majorité municipale 
a refusé, une fois de plus, de faire preuve de 
solidarité.

Les besoins sont là, pour nos jeunes, dans le cadre 
scolaire ou extrascolaire, pour nos anciens, pour 
nos associations culturelles ou sportives qui ont 
parfois bien du mal à équilibrer leur budget.

Dans tous ces domaines nous ne pouvons plus 
nous satisfaire d’une politique du coup par 
coup ou du cas par cas qui tient lieu de projet à 
la majorité municipale.

Celle-ci a fait preuve d’un manque d’anticipation 
et d’une absence de vision sur le moyen et le 
long terme.

Les conseillers d’opposition sont à l’origine de 
la plupart des « réalisations » dont se targue la 
municipalité, nous avons :

- Fait sortir du tiroir où il dormait le rapport 
alarmant sur la toiture de l’église

- Demandé, suite à cette coûteuse affaire, 
qu’une expertise soit menée sur le toit 
de l’ancienne école (celle-ci a révélé des 
« désordres » importants qu’il faut réparer 
aujourd’hui)

- Réclamé depuis plusieurs années la création 
d’une nouvelle classe

Sur ces dossiers, nous avons fini par être 
entendus !

C’est heureux !

Les conseillers municipaux d’opposition

Communication de l’opposition municipale :
Solidarité et priorités
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Les déchetteries
Site de Le Pin
Horaires d’ouverture : lundi, mercredi, vendredi : 
de 14 h 00 à 18 h 30 - samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 13 h 30 à 18 h 00

Site de Montferrat
Horaires d’ouverture : mardi, jeudi, vendredi : de 
14 h 00 à 18 h 30 - samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 et 
de 13 h 30 à 18 h 00

Affaires militaires
Si vous venez d’avoir 16 ans, pensez à vous 
faire recenser. Vous effectuerez cette dé-
marche en Mairie muni(e) de votre pièce d’iden-
tité française, du livret de famille de vos parents 
et d’un justificatif de domicile. Ce certificat de 
recensement vous sera demandé pour chaque 
examen ou concours et pour l’obtention de 
votre permis de conduire.

Les pharmacies de garde
Pour connaître la pharmacie de garde, appeler le numéro 
unique suivant : 04 76 91 10 99

Les numéros d’urgence
SAMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
Police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17
Pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
Appel d’urgence européen . . . . . . . . . . . . . 112
Accueil sans abri  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115
Enfance maltraitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119
Centre anti-poisons de Lyon . . .04 72 11 69 11

Utilisation des appareils bruyants
L‘arrêté préfectoral du 3 avril 1990 a fixé la réglementation 
en matière d’utilisation des appareils bruyants :

Les jours ouvrables : de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30

Les samedis : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00

Les dimanches et jours fériés : de 10 h 00 à 12 h 00

Calendrier des manifestations
Juin

Samedi 8 juin Les 40 ans du Club Stade du Grand Bois Football Club
Samedi 15 juin Audition de fin d’année Espace Grande Sure Do Ré Mi Fa Sol Lac
Vendredi 21 juin Fête de la Musique Groupe Scolaire Petit Prince Do Ré Mi Fa Sol Lac
Samedi 29 juin Kermesse Groupe Scolaire Petit Prince Sou des Écoles

Juillet
Samedi 6 juillet Concours de Pétanque à 14 h 00 Stade du Grand Bois Commission animation
 Feu d’artifice et bal populaire à partir de 22 h 00 et Football Club

Août
Samedi 10 août Concours de pétanque Camping Le Bord du Lac (Regards billantins)
Du 30 août au 1er septembre Venue des Italiens Espace Chartreuse (Comité de Jumelage)

Septembre
Samedi 21 septembre La Fête de Ninon Soleil Espace Chartreuse (Ninon Soleil)

Octobre
Dimanche 6 octobre Rando pédestre  Regards Billantins
Vendredi 25 octobre Halloween Espace Chartreuse  Sou des Ecoles

Inscriptions sur les listes électorales
Si vous ne figurez pas déjà sur une liste électorale commu-
nale, ou si vous êtes nouvel habitant à Bilieu, il vous appartient 
de vous rendre dès que possible et au plus tard le 31 décembre 
2013 date limite, au secrétariat de mairie, pour demander cette 
inscription. Vous présenterez :
- un document établissant votre identité et votre qualité de 
français (carte nationale d’identité ou passeport en cours de 
validité)
- un document prouvant votre attache avec la commune (quit-
tance de loyer, de téléphone, d’électricité…)

Les ressortissants européens autres que les Français peuvent, 
sur leur demande et après avoir apporté la preuve de leur capa-
cité à y figurer, être inscrits sur la liste électorale complémentaire 
établie soit en vue des élections européennes, soit en vue des 
élections municipales.


